
COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
Séance publique, lemercredi 16 août 2023, à 17 h 30
5160, boul. Décarie, 6e étage, salle Côte-des-Neiges

ORDRE DU JOUR

1. Lecture et adoption de l'ordre du jour

2. Approbation du procès-verbal de la séance publique du 26 juillet 2023

3. Dossiers à l'étude

3.1. 4635, chemin Queen-Mary - PIIA

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les
travaux visant à remplacer une clôture en cour latérale au Collège
international Marie de France situé au 4635, chemin Queen-Mary - dossier
relatif à la demande de certificat 3003283196.

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les
travaux visant à réaménager la cour anglaise et installer une main courante
au Collège international Marie-Reine-de-France situé au 4635, chemin
Queen-Mary - dossier relatif à la demande de permis 3003283654.

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les
travaux visant à abattre 12 arbres en cour arrière au Collège international
Marie-Reine-de-France situé au 4635, chemin Queen-Mary - dossier relatif à
la demande de permis 3003285740.

- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement

3.2. 4530, avenue Coolbrook - PIIA transformation

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les
travaux visant à transformer des ouvertures en façade avant et sur le mur
latéral pour un duplex jumelé situé au 4530, avenue Coolbrook - dossier relatif
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à la demande de permis 3003283994.

- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement

3.3. 6257, rue de Terrebonne - PIIA transformation

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les
travaux visant à transformer des ouvertures sur la façade avant et remplacer
des ouvertures sur la façade latérale d'un duplex jumelé situé au 6257, rue de
Terrebonne - dossier relatif à la demande de permis 3003288954.

- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement

3.4. 3446, rue Addington - PIIA transformation

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les
travaux visant à modifier la saillie d’une unifamiliale jumelée située au 3446,
rue Addington - dossier relatif à la demande de permis 3003281745.

- Sara Yahyaoui, agente de recherche

3.5. 4325, avenue Beaconsfield - PIIA transformation

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les
travaux visant à modifier la saillie et les ouvertures d’un duplex contigu situé
au 4325, avenue Beaconsfield - dossier relatif à la demande de permis
3003261112.

- Sara Yahyaoui, agente de recherche

3.6. 5170, Chemin De La Côte-Sainte-Catherine - PIIA transformation

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les
travaux visant à remplacer une rampe d’accès pour un bâtiment institutionnel
situé au 5170, chemin De La Côte-Sainte-Catherine - dossier relatif à la
demande de permis 3003271970.

- Sara Yahyaoui, agente de recherche

3.7. 4615, avenueMadison - PIIAmodification volume

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et
d'intégration architecturale de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), le projet de
modification au volume d'une résidence jumelée située au 4615, avenue
Madison - dossier relatif à la demande de permis 3003263170.
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- Jean-Simon Laporte, architecte

3.8. 6110, avenue Trans Island -Modification volume

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et
d'intégration architecturale de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), le projet
d'agrandissement en cour arrière d'un duplex jumelé situé au 6110, avenue
Trans Island - dossier relatif à la demande de permis 3003263085.

- Jean-Simon Laporte, architecte

3.9. 4790, chemin de la Côte-des-Neiges - PIIA transformation

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), le
projet visant la restauration partielle des parements de maçonnerie et le
remplacement des allèges sur une conciergerie isolée située au 4790, chemin
de la Côte-des-Neiges, à l'intérieur des limites du site patrimonial déclaré du
Mont-Royal (AH-2) - dossier relatif à la demande de permis 3003256608.

- Jean-Simon Laporte, architecte

3.10. 2900, Boulevard Édouard-Montpetit (Roger-Gaudry) - PIIA transformation

Étudier, conformément au Règlement sur le développement, la conservation
et l’aménagement du campus de la montagne de l’Université de Montréal et
des écoles affiliées (20-052), les travaux visant des réaménagements
intérieurs partiels aux niveaux 2, 3 et 5, le remplacement et l'aménagement de
nouvelles salles mécaniques-CVCA, ainsi que le remplacement de 2 portes de
garage et l'ajout d'une nouvelle persienne sur le mur extérieur de la salle
mécanique de l'Aile R, l'installation d'une nouvelle porte, d'un escalier et d'une
nouvelle unité mécanique sur le toit dans l'Aile N, le tout pour le secteur Ouest
du Pavillon Roger-Gaudry, situé au 2900, boulevard Édouard-Montpetit -
dossier relatif à la demande de permis 3003260932.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

3.11. 2900, Boulevard Édouard-Montpetit (Roger-Gaudry) - PIIA transformation

Étudier, conformément au Règlement sur le développement, la conservation
et l’aménagement du campus de la montagne de l’Université de Montréal et
des écoles affiliées (20-052), les travaux visant des réaménagements
intérieurs majeurs des niveaux, 3 à 9, le remplacement du système
mécanique CVAC, et l'installation de nouvelles cheminées et persiennes, ainsi
que la reconstruction de l'appentis sur le toit et le remplacer de la génératrice
extérieure dans l'Aile C, le tout pour le secteur Est du Pavillon Roger-Gaudry,
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situé au 2900, boulevard Édouard-Montpetit - dossier relatif à la demande de
permis 3003260936.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

3.12. 5355, avenue deMonkland - PIIA

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et
d'intégration architecturale (PIIA) de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à
ajouter une construction hors toit afin d'aménager des espaces habitables à
l'usage du logement du 2e étage, ainsi qu'une terrasse au toit, et à agrandir
les ouvertures du sous-sol sur le mur latéral, pour un duplex contigu situé au
5355, avenue de Monkland - dossier relatif à la demande de permis
3003270476.

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et
d'intégration architecturale (PIIA) de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant la
construction d'une dépendance dans la cour arrière, pour un duplex
résidentiel situé au 5355, avenue de Monkland - dossier relatif à la demande
de permis 3003283034.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

3.13. 2739, boulevard Édouard-Montpetit - PIIA transformation

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les
travaux visant à percer une ouverture au 2e étage du mur arrière afin
d'ajouter une fenêtre, pour un duplex contigu situé au 2739, boulevard
Édouard-Montpetit - dossier relatif à la demande de permis 3003065778.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

3.14. 3830, Avenue Lacombe - PIIA transformation

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les
travaux visant à remplacer deux cheminées au sol au Centre hospitalier de St.
Mary situé au 3830, Avenue Lacombe - dossier relatif à la demande de permis
3003283644.

- Frédéric Demers, agent de recherche

3.15. 6005, boulevard Décarie - PIIA enseigne

Étudier, conformément au PP-120, les travaux visant à transformer l'enseigne
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pour le bâtiment commercial isolé situé au 6005, boulevard Décarie - dossier
relatif à la demande de permis 3003288857.

- Frédéric Demers, agent de recherche

4. Varia

4.1. 4677, avenue Roslyn - PIIA transformation

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les
travaux visant à remplacer et modifier des ouvertures sur les façades avant et
latérale d'un bâtiment jumelé situé au 4677, avenue de Roslyn - dossier relatif
à la demande de permis 3003290482.

- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement
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COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
Séance publique, lemercredi 16 août 2023, à 17 h 30
5160, boul. Décarie, 6e étage, salle Côte-des-Neiges

PROCÈS-VERBAL

Présences :
- Magda Popeanu, présidente
- Malaka Ackaoui, membre régulière
- Isabelle Dumas, membre régulière
- Jean B. Dufresne, membre substitut
- Jacqueline Manuel, membre substitut

De la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises :
- Lucie Bédard, directrice
- Sébastien Manseau, chef de division urbanisme
- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement
- Sara Yahyaoui, agente de recherche
- Jean-Simon Laporte, architecte
- Frédérick Alex Garcia, architecte
- Frédéric Demers, agent de recherche

La présidente, MadameMagda Popeanu, ouvre l’assemblée à 18h20.

1. Lecture et adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour avec l’ajout du point 4.1 est adopté à l'unanimité.

2. Approbation du procès-verbal de la séance publique du 26 juillet 2023

Le procès-verbal de la séance du 26 juillet 2023 est adopté à l'unanimité.
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3. Dossiers à l'étude

3.1. 4635, chemin Queen-Mary - PIIA

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à remplacer une clôture en cour
latérale au Collège international Marie de France situé au 4635, chemin Queen-Mary - dossier relatif à
la demande de certificat 3003283196.

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à réaménager la cour anglaise et
installer une main courante au Collège international Marie-Reine-de-France situé au 4635, chemin
Queen-Mary - dossier relatif à la demande de permis 3003283654.

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à abattre 12 arbres en cour arrière
au Collège international Marie-Reine-de-France situé au 4635, chemin Queen-Mary - dossier relatif à la
demande de permis 3003285740.

- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de certificat d’aménagement visant à remplacer une clôture en cour latérale a été
déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 28 juin 2023.

Une demande de permis visant à remplacer une cour anglaise et y installer une main courante dans
une cour latérale a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises
le 30 juin 2023.

Une demande de certificat d’abattage d'arbres visant à abattre 12 arbres en cour arrière a été déposée
à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 10 juillet 2023.

Lors de la présentation du dossier au membre du CCU, les trois demandes ci-dessus situées au 4635,
chemin Queen-Mary ont été présentées en même temps.

L’approbation des plans est requise en vertu de l’article 118.1,2° du titre VIII du Règlement d’urbanisme de
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), puisqu’ils comprennent le
remplacement d'une caractéristique architecturale ou paysagère dans un secteur significatif soit le
secteur du Mont-Royal.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du
titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons
suivantes :
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● Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;
● Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;
● La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au

contexte;
● La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment;
● La proposition bonifie les espaces de verdissement.

Et ce, à condition :

● que le garde-corps et la main courante de la cour anglaise soient d’un matériel ferreux;
● que 22 nouveaux arbres soient plantés sur le terrain et qu’au moins la moitié soit planté

parallèle à une ligne de lot;
● qu’un plan d'aménagement paysager soit fourni incluant la localisation des arbres à planter, la

dimensions des espaces déminéralisés et le détail des arbres plantés.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande aux conditions suivantes :

- que le garde-corps et la main courante de la cour anglaise soient d’un matériel ferreux;
- que 22 nouveaux arbres soient plantés sur le terrain et qu’au moins la moitié soit planté

parallèle à une ligne de lot;
- qu’un plan d'aménagement paysager soit fourni incluant la localisation des arbres à planter, la

dimensions des espaces déminéralisés et le détail des arbres plantés.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.2. 4530, avenue Coolbrook - PIIA transformation

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à transformer des ouvertures en
façade avant et sur le mur latéral pour un duplex jumelé situé au 4530, avenue Coolbrook - dossier
relatif à la demande de permis 3003283994.

- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation visant à remplacer et agrandir des ouvertures en façade
avant et latérale a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises
le 4 juillet 2023.
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L’approbation des plans est requise en vertu des articles 106 du titre VIII du Règlement d’urbanisme de
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), puisqu’ils comprennent la
transformation d'une caractéristique architecturale dans un secteur significatif soumis à des normes B.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du
titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons
suivantes :

● Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;
● Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;
● La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au

contexte;
● La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment;
● La transformation des ouvertures demeure peu apparente de la rue.

Et ce, à condition que les ouvertures situées sur la façade avant conservent les mêmes dimensions que
l’existant.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Le comité croit que l’amélioration de l’éclairage au sous-sol est importante et estime que la condition
de la Division n’est pas requise.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande sans condition.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.3. 6257, rue de Terrebonne - PIIA transformation

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à transformer des ouvertures sur
la façade avant et remplacer des ouvertures sur la façade latérale d'un duplex jumelé situé au 6257, rue
de Terrebonne - dossier relatif à la demande de permis 3003288954.

- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement

DESCRIPTION DU PROJET
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Une demande de permis de transformation visant à remplacer et agrandir des ouvertures en façade
avant et remplacer une ouverture sur le mur latéral a été déposée à la Direction de l’aménagement
urbain et des services aux entreprises le 20 juillet 2023.

L’approbation des plans est requise en vertu des articles 106 du titre VIII du Règlement d’urbanisme de
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), puisqu’ils comprennent la
transformation d'une caractéristique architecturale dans un secteur significatif soumis à des normes B.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du
titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons
suivantes :

● Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;
● Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;
● La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au

contexte;
● La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment;
● Le remplacement des ouvertures demeures en harmonie avec les constructions dans le

voisinage.

Et ce, à condition que les ouvertures situées sur la façade avant conservent les mêmes dimensions que
l’existant.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande à la condition suivante :

- que les ouvertures situées sur la façade avant conservent les mêmes dimensions que l’existant.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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3.4. 3446, rue Addington - PIIA transformation

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modifier la saillie d’une
unifamiliale jumelée située au 3446, rue Addington - dossier relatif à la demande de permis
3003281745.

- Sara Yahyaoui, agente de recherche

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation visant à modifier la saillie d’une maison unifamiliale
jumelée a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 22 juin
2023.

Les travaux visent à substituer le garde-corps ainsi que les colonnes en fer forgé par des modèles
fabriqués en métaux ouvrés.

L’approbation des plans est requise en vertu des articles 105.1 et 106 du titre VIII du Règlement
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), puisqu’ils
comprennent des transformations de caractéristiques architecturales dans un secteur soumis à des
normes B.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Division conclut que le projet est conforme à l’article 668 du
titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte‑des‑Neiges-Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE avec condition au projet pour
les raisons suivantes :

● Les travaux sont conformes aux orientations et municipaux;
● Le projet présente une bonne qualité d'intégration sur le plan architectural;
● Le projet met en valeur le patrimoine architectural du secteur.

Condition recommandée :

● Le garde-corps doit être composé de métaux ouvrés.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande à condition que les garde-corps soient composés de
métaux ouvrés.
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ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.5. 4325, avenue Beaconsfield - PIIA transformation

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modifier la saillie et les
ouvertures d’un duplex contigu situé au 4325, avenue Beaconsfield - dossier relatif à la demande de
permis 3003261112.

- Sara Yahyaoui, agente de recherche

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation visant à modifier la saillie et les ouvertures d’un duplex
contigu a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 5 avril
2023.

Les travaux en façade principale visent la modification des dimensions de deux ouvertures, le retrait de
l'avant-toit, le remplacement de l’escalier du rez-de-chaussée, ainsi que le remplacement de la saillie.
La modification des ouvertures à été effectuée sans permis. Pour remédier à cette situation, une
demande a été déposée afin de régulariser à la fois les travaux effectués sans permis et le projet
proposé.

La transformation a été opérée au niveau du rez-de-chaussée, où la porte a été remplacée par une
fenêtre, tandis qu'au niveau supérieur, la porte a été substituée par une porte-patio. De plus, le
requérant prévoit le retrait de la saillie métallique existante, qui serait remplacée par un modèle en bois
traité s'étendant sur toute la largeur de la façade. Ce changement entraîne également le retrait de
l'avant-toit.

L’approbation des plans est requise en vertu des articles 105, 105.1 et 106 du titre VIII du Règlement
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), puisqu’ils
comprennent des transformations de caractéristiques architecturales dans un secteur soumis à des
normes B.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme au règlement de
PIIA de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE
AVEC CONDITION au projet pour les raisons suivantes :

● Les travaux ont été effectués sans permis;
● Les modifications des deux ouvertures ne respectent pas la typologie du bâtiment;
● La porte-patio en façade principale ne permet pas de mettre en valeur, de protéger ou

d'enrichir le patrimoine architectural;
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● La qualité d'intégration de la saillie est adéquate sur le plan architectural et s’intègre bien à la
typologie du bâtiment;

● La modification de la saillie respecte l’expression et la composition architecturale du bâtiment.

Condition recommandée :

● Proposer des portes de types françaises (double à battants) à la place de la porte-patio
(niveau étage).

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande à la condition suivante :

- que la porte-patio soit remplacée par des portes de types françaises (double à battants).

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.6. 5170, Chemin De La Côte-Sainte-Catherine - PIIA transformation

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à remplacer une rampe d’accès
pour un bâtiment institutionnel situé au 5170, chemin De La Côte-Sainte-Catherine - dossier relatif à la
demande de permis 3003271970.

- Sara Yahyaoui, agente de recherche

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation visant à remplacer une rampe d’accès pour un bâtiment
institutionnel a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le
19 mai 2023.

L’approbation des plans est requise en vertu de l’article 108 du titre VIII du Règlement d’urbanisme de
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), puisqu’ils comprennent des
transformations de caractéristiques architecturales dans un secteur soumis à des normes BB.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme au règlement de
PIIA de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au
projet pour les raisons suivantes :

Ce document est sujet àmodification
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● Le projet est conforme aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en matière
d'aménagement, d'architecture et de design;

● La qualité d'intégration du projet sur le plan architectural est adéquate;
● Le projet permet de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural;
● Le projet de remplacement respecte l’expression et la composition architecturale du bâtiment.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.7. 4615, avenueMadison - PIIAmodification volume

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), le projet de modification
au volume d'une résidence jumelée située au 4615, avenue Madison - dossier relatif à la demande de
permis 3003263170.

- Jean-Simon Laporte, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation a été enregistrée à la Direction de l’aménagement urbain
et des services aux entreprises (DAUSE) le 11 mai 2023.

Le projet vise l’agrandissement du bâtiment en cour arrière sur un niveau. La structure proposée est
fondée sur pieux et reprend le style traditionnel des constructions légères (appentis, vérandas) que l’on
retrouve dans les cours des résidences du secteur. Le projet prévoit l’installation d’une galerie en bois et
la plantation d’un nouvel arbre (amélanchier).

La propriété est implantée dans le district électoral de Loyola, en dehors de tout secteur d’intérêt
patrimonial. L’approbation des plans est assujettie au Règlement sur les plans d’implantation et
d’intégration architecturale de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22
17379) étant donné que le projet prévoit une modification au volume actuel du bâtiment principal.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est substantiellement
conforme au règlement de PIIA de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et
formule un avis FAVORABLE au projet aux conditions suivantes :
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● Démontrer l’intégration des saillies proposées et installer une clôture opaque en continuité avec
le garde-corps afin de préserver l’intimité de la cour.

La Division de l’urbanisme suggère par ailleurs au requérant de favoriser l’installation d’un bardage de
bois vertical et de reconsidérer l'agencement des couleurs du revêtement et des composantes architecturales
de manière à renforcer l'unité de la composition et à obtenir un rendu plus contemporain.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Le comité est en accord avec le projet de modification de volume tel que proposé et se questionne sur
la pertinence d’ajouter une condition quant à l’aménagement de la cour arrière. Ils estiment cependant
que la cohérence entre la clôture, le perron et l’escalier est déficiente et devrait faire l’objet d’une
attention particulière au cours de l’exécution des travaux.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité appuie la suggestion formulée par la Division de l’urbanisme et recommande d’approuver la
demande sans condition.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.8. 6110, avenue Trans Island -Modification volume

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), le projet
d'agrandissement en cour arrière d'un duplex jumelé situé au 6110, avenue Trans Island - dossier relatif
à la demande de permis 3003263085.

- Jean-Simon Laporte, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation a été enregistrée à la Direction de l’aménagement urbain
et des services aux entreprises (DAUSE) le 14 avril 2023.

Le projet comprend un réaménagement partiel des aires de séjour au rez-de-chaussée ainsi que la
reconfiguration de l’accès au sous-sol. Les travaux visés par la présente autorisation se limitent à
l’agrandissement du bâtiment en cour arrière, lequel est réputé ne pas augmenter le taux
d’implantation actuel sur la propriété.

La propriété est implantée dans le district électoral de Snowdon, en dehors de tout secteur d’intérêt
patrimonial. L’approbation des plans est assujettie au Règlement sur les plans d’implantation et
d’intégration architecturale de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22
17379) étant donné que le projet prévoit une modification au volume actuel du bâtiment principal.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.
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ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition est
conforme aux dispositions applicables du Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration
architecturale (RCA22 17379), et formule un AVIS FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

● L'agrandissement proposé n’est pas visible depuis la voie publique et ne modifie pas le taux
d'implantation actuel sur la propriété;

● La construction proposée permet de régulariser une situation de non-conformité et de limiter le
risque de propagation du feu;

● L’agrandissement n'a pas d'impact sensible sur le caractère de la cour ni sur l’ensoleillement
des propriétés voisines;

● La qualité des matériaux et le traitement des composantes architecturales (escaliers et
garde-corps en métaux ouvrés) participent à l’intégration du projet;

● La proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et contribue à une certaine évolution
du cadre bâti;

La Division de l’urbanisme suggère par ailleurs au requérant de conserver l’intégrité du parement de
maçonnerie sur le mur arrière au deuxième étage.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division et son d’avis de faire de la
suggestion une condition.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande à la condition suivante :

● Retirer le bardage de fibrociment proposé au deuxième étage afin de conserver l’intégrité et
l’expression du parement de maçonnerie sur le mur arrière.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.9. 4790, chemin de la Côte-des-Neiges - PIIA transformation

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), le projet visant la restauration partielle des
parements de maçonnerie et le remplacement des allèges sur une conciergerie isolée située au 4790,
chemin de la Côte-des-Neiges, à l'intérieur des limites du site patrimonial déclaré du Mont-Royal
(AH-2) - dossier relatif à la demande de permis 3003256608.

- Jean-Simon Laporte, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Ce document est sujet àmodification
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Une demande de permis de transformation a été enregistrée à la Direction de l’aménagement urbain
et des services aux entreprises (DAUSE) le 23 mars 2023.

Le projet vise la restauration partielle des parements de maçonnerie incluant le remplacement de
certaines allèges et autres éléments ornementaux en pierre artificielle. L’intervention est planifiée en
deux phases et conçue suivant les recommandations présentées dans le rapport d’inspection des
façades produit par le consultant Génispec.

La propriété est localisée à l’intérieur des limites du site patrimonial déclaré du Mont-Royal. La
demande de permis est donc assujettie au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 118.1 du Règlement
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et doit obtenir
un certificat d’autorisation requis en raison de la Loi sur le patrimoine culturel (P-9.002).

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition est
conforme aux articles 118.1, par.2 et 668 du Règlement d’urbanisme (01-276), et formule un AVIS
FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

● L'intervention proposée contribue à maintenir les caractéristiques de l'immeuble, à rehausser
l’apparence générale du bâtiment et à préserver l'unité de l'ensemble (4 conciergeries
identiques implantées le long du chemin de la Côte-des-Neiges);

● Les caractéristiques de la brique de remplacement proposée (module, couleur, texture,
appareillage) et des ornements en pierre moulée sont compatibles avec celles des parties
conservées de l'ouvrage;

● Le phasage proposé des travaux est conçu suivant les priorités établies dans le rapport du
consultant Génispec (loi 122);

● Le projet contribue à assurer la pérennité et la sécurité du bâtiment ainsi que la mise en valeur
d'un certain patrimoine.

La Division de l’urbanisme suggère au comité d'autoriser toute éventuelle demande de permis visant la
restauration du parement de maçonnerie sur cet immeuble suivant les spécifications ici approuvées, et
ceci, sans avoir à revoir le dossier au CCU.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse et la suggestion formulée par la Division de
l’urbanisme.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande et autorise toute éventuelle demande de permis
visant la restauration du parement de maçonnerie sur cet immeuble, suivant les spécifications ici
approuvées et sans avoir à revoir le dossier au CCU.
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ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.10. 2900, Boulevard Édouard-Montpetit (Roger-Gaudry) - PIIA transformation

Étudier, conformément au Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement du
campus de la montagne de l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052), les travaux visant
des réaménagements intérieurs partiels aux niveaux 2, 3 et 5, le remplacement et l'aménagement de
nouvelles salles mécaniques-CVCA, ainsi que le remplacement de 2 portes de garage et l'ajout d'une
nouvelle persienne sur le mur extérieur de la salle mécanique de l'Aile R, l'installation d'une nouvelle
porte, d'un escalier et d'une nouvelle unité mécanique sur le toit dans l'Aile N, le tout pour le secteur
Ouest du Pavillon Roger-Gaudry, situé au 2900, boulevard Édouard-Montpetit - dossier relatif à la
demande de permis 3003260932.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et
des services aux entreprises le 11 avril 2022, pour le secteur Ouest du Pavillon Roger-Gaudry de l’UdeM.

Le bâtiment s’inscrit dans le contexte d’une grande propriété à caractère institutionnel, située dans le
secteur du Mont-Royal, et sur le site patrimonial déclaré du Mont-Royal.

Les travaux visent des réaménagements intérieurs partiels aux niveaux 2, 3 et 5, le remplacement et
l'aménagement de nouvelles salles mécaniques-CVCA, ainsi que le remplacement de 2 portes de
garage et l'ajout d'une nouvelle persienne sur le mur extérieur de la salle mécanique de l'Aile R,
l'installation d'une nouvelle porte, d'un escalier et d'une nouvelle unité mécanique sur le toit dans l'Aile N.

Les plans doivent être approuvés conformément au Plan d’implantation et d’intégration architecturale
(PIIA) en vertu de l’article 55 du Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement du
campus de la montagne de l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052), et les travaux
doivent être autorisés en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (P-9.002).

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux article 59 et
65 du Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement du campus de la montagne
de l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052) et formule un avis FAVORABLE au projet pour
les raisons suivantes :

● L'intervention est conforme aux orientations et aux objectifs municipaux;
● L'apparence d'origine est préservée ainsi que la qualité des détails architecturaux;
● Les interventions sur les murs extérieurs sont réduites et bien intégrées;
● Les volumes ajoutés et équipements mécaniques proposés seront peu visibles;
● Les travaux assurent le maintien et la pérennité du patrimoine architectural.
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La typologie des garde-corps pour les nouveaux escaliers extérieurs devra cependant être ajustée à
celle approuvée récemment approuvée pour l'auditorium de l'aile K.

L'emplacement final pour la nouvelle unité mécanique pour le secteur U-S-V doit être approuvé par le
patrimoine.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.11. 2900, Boulevard Édouard-Montpetit (Roger-Gaudry) - PIIA transformation

Étudier, conformément au Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement du
campus de la montagne de l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052), les travaux visant
des réaménagements intérieurs majeurs des niveaux, 3 à 9, le remplacement du système mécanique
CVAC, et l'installation de nouvelles cheminées et persiennes, ainsi que la reconstruction de l'appentis
sur le toit et le remplacer de la génératrice extérieure dans l'Aile C, le tout pour le secteur Est du Pavillon
Roger-Gaudry, situé au 2900, boulevard Édouard-Montpetit - dossier relatif à la demande de permis
3003260936.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et
des services aux entreprises le 11 avril 2022, pour le le secteur Est du Pavillon Roger-Gaudry de l’UdeM.

Le bâtiment s’inscrit dans le contexte d’une grande propriété à caractère institutionnel, située dans le
secteur du Mont-Royal, et sur le site patrimonial déclaré du Mont-Royal.

Les travaux visent des réaménagements intérieurs majeurs des niveaux, 3 à 9, le remplacement du
système mécanique CVAC, et l'installation de nouvelles cheminées et persiennes, ainsi que la
reconstruction de l'appentis sur le toit et le remplacer de la génératrice extérieure dans l'Aile C.

Les plans doivent être approuvés conformément au Plan d’implantation et d’intégration architecturale
(PIIA) en vertu de l’article 55 du Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement du
campus de la montagne de l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052), et les travaux
doivent être autorisés en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (P-9.002).

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.
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ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux article 59 et
65 du Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement du campus de la montagne
de l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052) et formule un avis FAVORABLE au projet pour
les raisons suivantes :

● L'intervention est conforme aux orientations et aux objectifs municipaux;
● L'apparence d'origine est préservée ainsi que la qualité des détails architecturaux;
● Les interventions sur les murs extérieurs sont réduites et bien intégrées;
● Les volumes ajoutés et équipements mécaniques proposés seront peu visibles;
● Les travaux assurent le maintien et la pérennité du patrimoine architectural.

La typologie des garde-corps pour les nouveaux escaliers extérieurs devra cependant être ajustée à
celle approuvée récemment approuvée pour l'auditorium de l'aile K.

La nouvelle génératrice au sol près de l'aile K est par ailleurs retirée de cette demande puisque son
emplacement n'est pas déterminé.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.12. 5355, avenue deMonkland - PIIA

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA)
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à
ajouter une construction hors toit afin d'aménager des espaces habitables à l'usage du logement du 2e
étage, ainsi qu'une terrasse au toit, et à agrandir les ouvertures du sous-sol sur le mur latéral, pour un
duplex contigu situé au 5355, avenue de Monkland - dossier relatif à la demande de permis
3003270476.

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA)
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant la
construction d'une dépendance dans la cour arrière, pour un duplex résidentiel situé au 5355, avenue
de Monkland - dossier relatif à la demande de permis 3003283034.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

DESCRIPTION DU PROJET
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Une demande de permis de transformation a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et
des services aux entreprises, le 13 mai 2023, pour un duplex de 2 étages situé dans le secteur significatif
à normes ‘B’, ainsi qu’une demande de construction pour une dépendance, le 28 juin 2023.

La demande 3003270476 vise d’une part à ajouter une construction hors toit afin d'aménager des
espaces habitables à l'usage du logement du 2e étage, ainsi qu'une terrasse au toit, et à agrandir les
ouvertures du sous-sol sur le mur latéral.

D’autre part, la demande 3003283034 vise la construction d'une dépendance dans la cour arrière afin
d’aménager un atelier habitable, suivant l’émission du certificat de démolition requis pour le garage
existant.

Des travaux d’aménagement paysager du terrain sont également proposés pour la cour latérale et la
cour arrière.

La modification de volume du bâtiment est assujettie aux objectifs et critères d’évaluation du
Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379) en vertu de l’article 18.

L’approbation des plans par ailleurs est requise en vertu des articles 105 et 106 du titre VIII du Règlement
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), puisqu’ils
comprennent des transformations de caractéristiques architecturales dans un secteur soumis à des
normes B.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que les projets des demandes 3003270476
et 3003283034 sont conformes aux articles 106 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de
l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276), et ainsi qu’aux objectifs et aux
critères applicables du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), et formule un avis
FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

● L’intervention favorise une architecture qui s’harmonise avec le bâti existant;
● La construction hors toit est discrète et se distingue du bâtiment à agrandir;
● Le garage existant est remplacé par un atelier habitable;
● Le projet d’agrandissement contribue dans son ensemble à la mise en valeur et à l'évolution du

patrimoine architectural et paysager du secteur;

La Direction est cependant d’avis que le projet doit être ajusté de manière à offrir un accès libre et
sécuritaire à la cour arrière.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Ce document est sujet àmodification
Comité consultatif d’urbanisme deCDN-NDG - Séance publique du 16 août 2023
Dernière mise à jour : 2023-09-13
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Le comité recommande d’approuver la demande à condition que le projet soit ajusté de manière à
offrir un accès libre et sécuritaire à la cour arrière.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.13. 2739, boulevard Édouard-Montpetit - PIIA transformation

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à percer une ouverture au 2e
étage du mur arrière afin d'ajouter une fenêtre, pour un immeuble multifamilial situé au 2739, boulevard
Édouard-Montpetit - dossier relatif à la demande de permis 3003065778.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et
des services aux entreprises le 24 septembre 2021, pour un immeuble multifamilial situé dans le secteur
du Mont-Royal, sur le site patrimonial déclaré du Mont-Royal.

Le projet vise le à percer une ouverture au 2e étage du mur arrière afin d'ajouter une fenêtre

Les travaux doivent être approuvés conformément au titre VIII (PIIA) en vertu des l’article 118.1 par. 2° du
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), et
en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (P-9.002).

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1
et 668 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges-Notre‑Dame-de-Grâce et
formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

● L'intervention est conforme aux orientations et aux objectifs pour le site patrimonial;
● Les travaux proposés ont été approuvés par le patrimoine en vertu de la LPC;
● L'intervention contribue à l’évolution du patrimoine architectural.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Ce document est sujet àmodification
Comité consultatif d’urbanisme deCDN-NDG - Séance publique du 16 août 2023
Dernière mise à jour : 2023-09-13
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3.14. 3830, Avenue Lacombe - PIIA transformation

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à remplacer deux cheminées au
sol au Centre hospitalier de St. Mary situé au 3830, Avenue Lacombe - dossier relatif à la demande de
permis 3003283644.

- Frédéric Demers, agent de recherche

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation visant le remplacement de deux cheminées a été déposée
à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 30 juin 2023.

L’immeuble est situé dans le secteur du Mont-Royal et l'approbation des plans est assujettie au titre VIII
(PIIA) en vertu des articles 108, 108.1, 118.1 et 118.8 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) puisque les travaux visent le remplacement d'une
caractéristique architecturale d'un bâtiment dans le secteur du Mont-Royal.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Division conclut que le projet est conforme aux articles 113,
118.1, 118.9 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet pour les raisons
suivantes :

- Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;
- Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;
- La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au

contexte;
- La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Ce document est sujet àmodification
Comité consultatif d’urbanisme deCDN-NDG - Séance publique du 16 août 2023
Dernière mise à jour : 2023-09-13
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3.15. 6005, boulevard Décarie - PIIA enseigne

Étudier, conformément au PP-120, les travaux visant à transformer l'enseigne pour le bâtiment
commercial isolé situé au 6005, boulevard Décarie - dossier relatif à la demande de permis
3003288857.

- Frédéric Demers, agent de recherche

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis d'enseigne visant une modification de l'enseigne sur la façade avant a été
déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 20 juillet 2023.

L’approbation des plans est assujettie au au PP-120 en vertu de l'article 13 du Règlement CA19 170179
approuvant le projet particulier PP-120 puisque les travaux visent la transformation d'une enseigne.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Division conclut que le projet est conforme à l'article 13 du
projet particulier PP-120 (CA19 170179) et formule un AVIS FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes:

- la dispersion lumineuse de l’enseigne se limite à la surface de l’enseigne;
- le traitement, la localisation et les dimensions de l'enseigne s'harmonisent avec l'architecture

du bâtiment et contribue à sa mise en valeur en lien avec l'entrée principale du bâtiment;
- l’enseigne est traitée avec sobriété.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

4. Varia

Ce document est sujet àmodification
Comité consultatif d’urbanisme deCDN-NDG - Séance publique du 16 août 2023
Dernière mise à jour : 2023-09-13
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4.1. 4677, avenue Roslyn - PIIA transformation

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à remplacer et modifier des
ouvertures sur les façades avant et latérale d'un bâtiment jumelé situé au 4677, avenue de Roslyn -
dossier relatif à la demande de permis 3003290482.

- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation visant à remplacer et modifier des ouvertures en façade
avant et latérale a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises
le 26 juillet 2023.

L’approbation des plans est requise en vertu des articles 108 du titre VIII du Règlement d’urbanisme de
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), puisqu’ils comprennent la
transformation de caractéristiques architecturales dans un secteur significatif soumis à critères CC.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du
titre VIII (PIIA)

du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule
un avis FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

● Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;
● Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;
● La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au

contexte;
● La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment;
● Le remplacement des ouvertures demeure en harmonie avec les constructions dans le

voisinage.

Et ce, à condition :

● que le carrelage des fenêtres et des portes au rez-de-chaussée soit situé à l’extérieur du
vitrage;

● que les panneaux tympan reprennent le même détail architectural que l’existant;

Il serait toutefois suggéré de conserver les fenêtres et les portes de couleur blanche afin de
s’harmoniser avec une caratéristique existante dans le milieu d’insertion considérant la fenestration
unique du bâtiment.

Ce document est sujet àmodification
Comité consultatif d’urbanisme deCDN-NDG - Séance publique du 16 août 2023
Dernière mise à jour : 2023-09-13
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DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande aux conditions suivantes :

- que le carrelage des fenêtres et des portes au rez-de-chaussée soit situé à l’extérieur du
vitrage;

- que les panneaux tympans reprennent le même détail architectural que l’existant.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Levée de la séance à 20 h 30.
Ce procès-verbal a été approuvé le 13 septembre 2023 par le comité.

SébastienManseau
Chef de division - urbanisme
Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises

Ce document est sujet àmodification
Comité consultatif d’urbanisme deCDN-NDG - Séance publique du 16 août 2023
Dernière mise à jour : 2023-09-13

21



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 4635, chemin Queen-Mary (# lot 2 650 835, 2 650 735)

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à remplacer une clôture en cour latérale, à 

remplacer une cour anglaise et à abattre 12 arbres en cour arrière au Collège international Marie de France 
situé au 4635, chemin Queen-Mary - dossier relatif aux demandes de permis 3003283196, 3003283654, 

3003285740.

2023/08/16

1



2

01
CONTEXTE
Remplacement d’une partie d’une clôture;
Réaménagement d’une cour anglaise;
Abattage de 12 arbres

02 ANALYSE 
Secteur du Mont-Royal
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’article 118.1,2° 

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable avec conditions



CONTEXTE

3



     4635, Queen-Mary - Modification aménagement site - 3003283196, 3003283654, 3003285740

LOCALISATION

CONTEXTE

District: Côte-des-Neiges;
Zone: 0498 & 0473;
Secteur significatif à 
norme C;
Année de construction: 
1936;
Bâtiments de 3 à 4 étages 
isolé;
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Collège Notre-Dame

Collège International 
Marie de France

Site patrimoniale 
déclaré du Mont-Royal

Site patrimoniale cité 
du Mont-Royal
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LOCALISATION

CONTEXTE

5
Ch
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District: Côte-des-Neiges;
Zone: 0498 & 0473;
Secteur significatif à 
norme C;
Année de construction: 
1936;
Bâtiments de 3 à 4 étages 
isolé;



     4635, Queen-Mary - Modification aménagement site - 3003283196, 3003283654, 3003285740

SITE VISÉ

CONTEXTE

6

lot 2 944 806
4700, rue Fulton

lot 2 650 835
4701, avenue Dorval

lot 2 650 735
4635, chemin 
Queen-Mary

lot 2 650 836
4661, Queen-Mary
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BÂTIMENT EXISTANT

CONTEXTE

7

4635, chemin Queen-Mary

4700, rue Fulton

4701, avenue Dorval
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AMÉNAGEMENT EXISTANT

CONTEXTE

8
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lot 2 944 806
4700, rue Fulton

lot 2 650 835
4701, avenue Dorval

lot 2 650 735
4635, chemin 
Queen-Mary

lot 2 650 836
4661, Queen-Mary

TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA

CONTEXTE

Art. 118.1,1°

ー Remplacer la clôture en cour latérale (1);

ー Remplacer une cour anglaise (2);

Art. 118.1,2°

ー Abattage de 12 arbre en cour arrière(  ).

9

(1)

(2)
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REMPLACEMENT DE LA CLÔTURE

CONTEXTE

10

● Cour latérale;
● Travaux dus au 

remplacement du mur 
de soutènement situé 
chez le voisin;

● Clôture en maille de 
chaîne de 10 pi à 
remplacer par la même 
chose;

● Recouverte de vigne à 
remplacer;
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REMPLACEMENT DE LA CLÔTURE

CONTEXTE

11

● Cour latérale;
● Travaux dus au 

remplacement du mur 
de soutènement situé 
chez le voisin;

● Clôture en maille de 
chaîne de 10 pi à 
remplacer par la même 
chose;

● Recouverte de vigne à 
remplacer;
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REMPLACEMENT DE LA CLÔTURE

CONTEXTE

12

● Cour latérale;
● Travaux dus au

remplacement du mur
de soutènement situé
chez le voisin;

● Clôture en maille de
chaîne de 10 pi à
remplacer par la même
chose;

● Recouverte de vigne à
remplacer;



4635, Queen-Mary - Modification aménagement site - 3003283196, 3003283654, 3003285740     CONTEXTE

REMPLACEMENT DE LA COUR ANGLAISE

13

● Cour latérale;
● Remplacer un escalier

menant au sous-sol
due à des problème de
drain;

● Modification des
garde-corps en acier
tubulaire par un
aluminium soudé avec
main courante noir
(aluminium).
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14

● Cour latérale;
● Remplacer un escalier

menant au sous-sol
due à des problème de
drain;

● Modification des
garde-corps en acier
tubulaire par un
aluminium soudé avec
main courante noir
(aluminium).

     CONTEXTE

REMPLACEMENT DE LA COUR ANGLAISE
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15

● Cour latérale;
● Remplacer un escalier

menant au sous-sol
due à des problème de
drain;

● Modification des
garde-corps en acier
tubulaire par un
aluminium soudé avec
main courante noir
(aluminium).

     CONTEXTE

REMPLACEMENT DE LA COUR ANGLAISE



4635, Queen-Mary - Modification aménagement site - 3003283196, 3003283654, 3003285740

16

● Cour latérale;
● Remplacer un escalier

menant au sous-sol
due à des problème de
drain;

● Modification des
garde-corps en acier
tubulaire par un
aluminium soudé avec
main courante noir
(aluminium).

     CONTEXTE

REMPLACEMENT DE LA COUR ANGLAISE
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ABATTAGE de 12 ARBRES

CONTEXTE

17

● Cour latérale;
● Remplacer un escalier

menant au sous-sol
due à des problème de
drain;

● Modification des
garde-corps en acier
tubulaire par un
aluminium soudé avec
main courante noir
(aluminium).



     4635, Queen-Mary - Modification aménagement site - 3003283196, 3003283654, 3003285740

ABATTAGE DE 12 ARBRES

CONTEXTE

18
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ABATTAGE DE 12 ARBRES

CONTEXTE

19



     4635, Queen-Mary - Modification aménagement site - 3003283196, 3003283654, 3003285740

PROPOSITION DE PLANTATION 

CONTEXTE

20

Plantation de 22 
nouveaux arbres

Déminéralisation 
importante
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PLANIFICATION ET ZONAGE

CONTEXTE

ZONAGE Équipements 

éducatifs et culturels

AFFECTATION Résidentiel

SECTEUR 0473 & 0498

HAUTEUR Min. 2 / Max. 2 (4)

21

PLAN D’URBANISME



ANALYSE

22



     4635, Queen-Mary - Modification aménagement site - 3003283196, 3003283654, 3003285740

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

23



RECOMMANDATION

24



     4635, Queen-Mary - Modification aménagement site - 3003283196, 3003283654, 3003285740RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du titre VIII (PIIA) 
du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis 
FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

一 Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;

一 Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;

一 La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte;

一 La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment;

一 La proposition bonifie les espaces de verdissement.

Et ce, à condition:

一 que le garde-corps et la main  courante de la cour anglaise soient d’un matériel ferreux;

一 que 22 nouveaux arbres soit planté sur le terrain et qu’au moins la moitié soit planté parallèle à une ligne de 
lot;

一 qu’un plan d'aménagement paysager soit fournis incluant la localisation des arbres à planter, la dimensions 
des espaces déminéralisés et le détail des arbres planté.
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 4530, avenue Coolbrook

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à transformer des ouvertures en façade 

avant et sur le mur latéral pour un duplex jumelé situé au 4530, avenue Coolbrook - dossier relatif à la demande 
de permis 300383994.

2023/08/16

1



2

01 CONTEXTE
Agrandir et remplacement de deux ouvertures en façades avant et 3 ouvertures sur le mur 
latéral

02
ANALYSE 
Secteur significatif soumis à des normes B
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 108
Non-conforme à l’article 105

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable avec conditions. 



     4530, avenue Coolbrook - Transformation ouvertures  - 3003283994

LOCALISATION

CONTEXTE

District: Snowdon;
Zone: 0385;
Secteur significatif à 
norme B;
Année de construction: 
1930;
Bâtiment 2 étages jumelé;

3
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CONTEXTE

4



     4530, avenue Coolbrook - Transformation ouvertures  - 3003283994

BÂTIMENT EXISTANT

CONTEXTE

5

4630, Mariette 
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BÂTIMENT VOISIN

CONTEXTE

6

4516-4522, Coolbrook 4534-4540, Coolbrook
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PRÉCÉDENT VOISINAGE

CONTEXTE

7



     4530, avenue Coolbrook - Transformation ouvertures  - 3003283994

TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA

CONTEXTE

Art. 105

ー Transformation de deux fenêtres en façade avant 
et en de 3 ouvertures en façade latéral
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     4530, avenue Coolbrook - Transformation ouvertures  - 3003283994

TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA

CONTEXTE

Art. 105

ー Transformation de deux fenêtres en façade avant 
et de 3 ouvertures en façade latérale

9



     4530, avenue Coolbrook - Transformation ouvertures  - 3003283994

PLANS

CONTEXTE

10

● Agrandir et remplacer 
5 fenêtres;

● Fenêtre à guillotine 
blanche. 
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PLANIFICATION ET ZONAGE

CONTEXTE

ZONAGE H.2 (2 logements)

AFFECTATION Résidentiel

SECTEUR 0385

HAUTEUR Min. 2 / Max. 2

11

PLAN D’URBANISME



ANALYSE

12
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ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

13



RECOMMANDATION
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     4530, avenue Coolbrook - Transformation ouvertures  - 3003283994RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du titre VIII (PIIA) 
du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis 
FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

一 Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;

一 Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;

一 La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte;

一 La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment;

一 La transformation des ouvertures demeures peu apparente de la rue.

Et ce, à condition que les ouvertures situé sur la façade avant conserve les mêmes dimensions que l’existant.  
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 6257, rue de Terrebonne

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à transformer des ouvertures sur la façade 
avant et remplacer une ouverture sur la façade latérale d'un duplex jumelé situé au 6257, rue de Terrebonne - 

dossier relatif à la demande de permis 3003288954.

2023/08/16

1



2

01 CONTEXTE
Remplacer 4 ouvertures dont deux ouvertures sont agrandis en façades avant et remplacer une 
ouverture sur le mur latéral

02
ANALYSE 
Secteur significatif soumis à des normes B
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 106
Critères applicables à l’article 108

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable avec conditions. 



     6257, avenue de Terrebonne - Transformation d’ouvertures  - 3003288954

LOCALISATION

CONTEXTE

District: Notre-Dame de 
Grâce;
Zone: 0326;
Secteur significatif à 
norme C;
Année de construction: 
1929;
Bâtiment 2 étages jumelé;

3

Av. de Kensington

Ru
e 

de
 T

er
re

bo
nn

e

Av. Madison



CONTEXTE

4



     6257, avenue de Terrebonne - Transformation d’ouvertures  - 3003288954

BÂTIMENT EXISTANT

CONTEXTE

5

6257, Terrebonne 



     6257, avenue de Terrebonne - Transformation d’ouvertures  - 3003288954

BÂTIMENTS VOISIN

CONTEXTE

6

6269-6271, Terrebonne 4501-4503, Madison



     6257, avenue de Terrebonne - Transformation d’ouvertures  - 3003288954

TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA

CONTEXTE

Art. 105

ー Remplacer 4 ouvertures dont deux ouvertures 
sont agrandis en façades avant et remplacer une 
ouverture sur le mur latéral.

7



     6257, avenue de Terrebonne - Transformation d’ouvertures  - 3003288954

PROPOSITION

CONTEXTE

8

● Remplacer les fenêtres à 
battantes sur la façade 
avant en bois, par des 
fenêtres en aluminium 
noire et agrandir les deux 
fenêtre du 2e étage; 

● Remplacer la fenêtre à 
guillotine en acier sur le 
mur latéral par une 
fenêtre battantes en 
aluminium noire, sans 
modifier ses dimensions.



     6257, avenue de Terrebonne - Transformation d’ouvertures  - 3003288954

PLANIFICATION ET ZONAGE

CONTEXTE

ZONAGE H.1 (2 logements)

AFFECTATION Résidentiel

SECTEUR 0326

HAUTEUR Min. 2 / Max. 2

9

PLAN D’URBANISME



ANALYSE

10



     6257, avenue de Terrebonne - Transformation d’ouvertures  - 3003288954

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

11



RECOMMANDATION

12



     6257, avenue de Terrebonne - Transformation d’ouvertures  - 3003288954RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du titre VIII (PIIA) 
du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis 
FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

一 Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;

一 Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;

一 La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte;

一 La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment;

一 Le remplacement des ouvertures demeures en harmonie avec les constructions dans le voisinage.

Et ce, à condition que les ouvertures situé sur la façade avant conserve les mêmes dimensions que l’existant.  

13



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 3446, rue Addington

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modifier la saillie d’une maison 

unifamiliale jumelée située au 3446, rue Addington - dossier relatif à la demande de permis 3003281745.

2023/08/16

1



2

01 CONTEXTE
En façade, remplacer le garde-corps et les colonnes de fer forgé en aluminium soudé.

02
ANALYSE
Secteur significatif soumis à des normes B
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu des articles 105.1 et 106
Critères évalués selon 668
District Notre-Dame-de-Grâce
Zone 0665

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est FAVORABLE



CONTEXTE

3



     3446, rue Addington  - Modification saillie - 3003281745

LOCALISATION

CONTEXTE

ー Construit en 1919
ー Maison jumelée

4



     3446, rue Addington  - Modification saillie - 3003281745

VOISINAGE

CONTEXTE

5



     3446, rue Addington  - Modification saillie - 3003281745

PROPOSITION

CONTEXTE

6



     3446, rue Addington  - Modification saillie - 3003281745

PROPOSITION

CONTEXTE

7



     3446, rue Addington  - Modification saillie - 3003281745

DÉTAILS TECHNIQUE

CONTEXTE

8



ANALYSE

9



     3446, rue Addington  - Modification saillie - 3003281745

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

10

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 
municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de design; ✅ Qualité adéquate

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; ✅

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine 
architectural, naturel et paysager; ✅



RECOMMANDATION

11



     3446, rue Addington  - Modification saillie - 3003281745RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme au règlement de PIIA 
de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet 
pour les raisons suivantes :

一 Le  projet est conforme aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en matière 
d'aménagement, d'architecture et de design;

一 La qualité d'intégration du projet sur le plan architectural est adéquate;

一 Le projet permet de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural;

一 Le projet de remplacement respecte l’expression et la composition architecturale du bâtiment.

12



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 4325, avenue Beaconsfield

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modifier la saillie et les ouvertures d’un 

duplex contigu situé au 4325, avenue Beaconsfield - dossier relatif à la demande de permis 3003261112.

2023/08/16

1



2

01
CONTEXTE
Modification des ouvertures en façade avant sans permis. Une demande a été déposée pour 
régulariser la situation, couvrant les travaux effectués sans permis ainsi que les travaux projetés.

Travaux soumis au CCU:
● Modification des 2 ouvertures (dimensions) - Travaux sans permis
● Retrait de l’avant toit 
● Modification des escaliers RDC
● Modification de la saillie

02
ANALYSE
Secteur significatif soumis à des normes B
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu des articles 105, 105.1 et 106
Critères évalués selon 668
District Notre-Dame-de-Grâce
Zone 0854

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est FAVORABLE AVEC CONDITION



CONTEXTE

3



     4325, avenue Beaconsfield  - Modifications saillie et ouvertures - 3003261112

LOCALISATION

CONTEXTE

ー Construit en 1931
ー Duplex contigu

4



     4325, avenue Beaconsfield  - Modifications saillie et ouvertures - 3003261112

VOISINAGE

CONTEXTE

5

Façade principale 2020



     4325, avenue Beaconsfield  - Modifications saillie et ouvertures - 3003261112

SITUATION INITIALE

CONTEXTE

6

TRAVAUX SANS PERMIS

Modification des 
ouvertures

Remplacement 
des ouverturesOuvertures 

existantes



     4325, avenue Beaconsfield  - Modifications saillie et ouvertures - 3003261112

PROPOSITION ASSUJETTI AU PIIA

CONTEXTE

7

Retrait de 
l’avant-toit

Modification de 
l’escalier

Modification 
saillie

Modification des 
ouvertures

Porte patio non 
conforme à 
l’article 105

Saillie en 
bois traité, 
noir



     4325, avenue Beaconsfield  - Modifications saillie et ouvertures - 3003261112

PLANS PROPOSÉS

CONTEXTE

8

PLAN EXISTANT



     4325, avenue Beaconsfield  - Modifications saillie et ouvertures - 3003261112

PLANS PROPOSÉS

CONTEXTE

9



ANALYSE

10



     4325, avenue Beaconsfield  - Modifications saillie et ouvertures - 3003261112

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

11

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

113
La transformation d'une caractéristique architecturale doit être compatible 
avec le style architectural du bâtiment. Elle doit respecter ou mettre en 
valeur l’expression et la composition architecturales en tenant compte des 
concepts originaux ou y être compatible, en accord avec leur valeur;

🈩
Les modifications des deux ouvertures ne respectent pas la 
typologie du bâtiment et l’intervention ne contribue pas à 
protéger ou enrichir le patrimoine architectural.

La porte-patio en façade principale n’est pas une 
intervention architecturalement compatible.

Toutefois la saillie en bois s’intègre bien au style 
architectural du bâtiment (quelques exemples similaires 
dans le secteur). La qualité des matériaux et de 
l’intervention est adéquate.

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 
municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de design; 🈩

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; 🈩

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine 
architectural, naturel et paysager; 🈩



RECOMMANDATION

12



     4325, avenue Beaconsfield  - Modifications saillie et ouvertures - 3003261112RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme au règlement de PIIA de 
l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE AVEC CONDITION au projet 
pour les raisons suivantes :

一 Les travaux ont été effectués sans permis;

一 Le modifications des deux ouvertures ne respectent pas la typologie du bâtiment;

一 La porte-patio en façade principale ne permet pas de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine 
architectural;

一 La qualité d'intégration de la saillie est adéquate sur le plan architectural et s’intègre bien à la typologie du bâtiment;

一 La modification de la saillie respecte l’expression et la composition architecturale du bâtiment.

Condition:

1. Proposer des portes types françaises (double à battants) à la place de la porte-patio (niveau étage).

13



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 5170, Chemin De La Côte-Sainte-Catherine

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à remplacer une rampe d’accès pour un  
bâtiment institutionnel situé au 5170, Chemin De La Côte-Sainte-Catherine - dossier relatif à la demande de 

permis 3003271970.

2023/08/16

1



2

01 CONTEXTE
Sur la façade Westbury, remplacer la rampe d'accès

02
ANALYSE
Secteur significatif soumis à des normes BB
Centre Segal des arts de la scène
Bâtiment municipal d'intérêt
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l'article 108 
Critères évalués selon 113 et 668
Zone 0573
District Côte-des-Neiges

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est FAVORABLE 



CONTEXTE

3



     5170, Chemin De La Côte-Sainte-Catherine - Modification de la rampe d’accès - 3003271970

LOCALISATION

CONTEXTE

4

Centre Segal des 
arts de la scène

Bâtiment municipal 
d'intérêt

x
Intervention 
annulée



     5170, Chemin De La Côte-Sainte-Catherine - Modification de la rampe d’accès - 3003271970

VOISINAGE

CONTEXTE

5



     5170, Chemin De La Côte-Sainte-Catherine - Modification de la rampe d’accès - 3003271970

LA RAMPE D’ACCÈS ACTUELLE

CONTEXTE

6



     5170, Chemin De La Côte-Sainte-Catherine - Modification de la rampe d’accès - 3003271970

LA RAMPE D’ACCÈS PROPOSÉE

CONTEXTE

7



     5170, Chemin De La Côte-Sainte-Catherine - Modification de la rampe d’accès - 3003271970

LA RAMPE D’ACCÈS PROPOSÉE

CONTEXTE

8



ANALYSE

9



     5170, Chemin De La Côte-Sainte-Catherine - Modification de la rampe d’accès - 3003271970

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

10

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

113
La transformation d'une caractéristique architecturale doit être compatible 
avec le style architectural du bâtiment. Elle doit respecter ou mettre en 
valeur l’expression et la composition architecturales en tenant compte des 
concepts originaux ou y être compatible, en accord avec leur valeur;

✅ Proposition de qualité

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 
municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de design; ✅

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; ✅

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine 
architectural, naturel et paysager; ✅



RECOMMANDATION

11



     5170, Chemin De La Côte-Sainte-Catherine - Modification de la rampe d’accès - 3003271970RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme au règlement de PIIA 
de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet 
pour les raisons suivantes :

一 Le  projet est conforme aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en matière 
d'aménagement, d'architecture et de design;

一 La qualité d'intégration du projet sur le plan architectural est adéquate;

一 Le projet permet de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural;

一 Le projet de remplacement respecte l’expression et la composition architecturale du bâtiment.
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16 août 2023

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 4615, avenue Madison

Demande de permis #3003263170

1



Projet de transformation comprenant:
- La modification au volume du bâtiment principal (agrandissement en cour arrière);
- Le réaménagement partiel de la cour et des saillies.

Immeuble localisé en dehors de tout secteur d’intérêt patrimonial;
Travaux assujettis au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (RCA22 17379).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La Division de l,urbanisme est favorable sous réserve de certaines conditions.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

-  District de Loyola;

-  Secteur résidentiel de faible densité;

-  Pôle communautaire et institutionnel;

-  Relative unité des types et des styles;

-  Voie de circulation à sens unique;

-  Arbres matures;

-  Cottage jumelé;

-  Année de construction: 1968
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APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

4

4615, avenue Madison



IMPLANTATION

5

01 CONTEXTE

Certificat d’arpentage (2023)
Projet d’implantation

Agrandissement projeté 
(13’ x 11’) 
fondation sur pieux

Plan du RdC
Existant / démolition

Plan du RdC
Aménagement proposé

13’-0’’

11’-0’’

==

prévoir linteau - voir ing.

seuil / joint de contrôle

NV Balcon + escalier en bois
(dimensions et configuration à valider)

4’-0’’

Conifère existant



IMPLANTATION (V.2)

6

01 CONTEXTE

Implantation (version 2)

Servitude mutuelle de passage

NV clôture en bois

Conifère existant

NV Balcon + escalier
En bois (8 CM)

Empiètement actuel

Agrandissement
13’ x 11’

(Amélanchier)



PROPOSITION

7

01 CONTEXTE

Élévation arrière
Réaménagement proposé

Élévation arrière
Existant / démolition

Saillies en béton à démolir

Ouverture existante
(voir plans du sous-sol)

NV ouverture (prévoir linteau)

SUGGESTION:  Reconsidérer l'agencement des couleurs du revêtement et des composantes architecturales



PROPOSITION

8

01 CONTEXTE

Élévation latérale 
Réaménagement proposé

Fondations sur pieux vissés (typ.)

Fermeture de la galerie
planche ajourée (typ.)

Parement de brique beige existant

Élévation latérale 
Réaménagement proposé

Revêtement CanExel
Profilé Ced’R-Vue 9’’
Couleur Sierra

Ventilation entretoit 
Prise murale (typ.)

Rampes et garde-corps en aluminium

NV Revêtement Canexel



RÉFÉRENCE (ORIGINAL 1968)

9

01 CONTEXTE

Coupe longitudinale

Corniche

4615, avenue Madison
(modèle B)

Saillies en béton

Marquise

Fenêtres à guillotine

Garage



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

10



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE
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16 août 2023

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 6110, avenue Trans Island

Demande de permis #3003263085

1



Projet de transformation comprenant:
- La modification au volume du bâtiment principal (aucune modification au taux d’implantation actuel sur la propriété);
-    L’ajout d’une cour anglaise en cour latérale - travaux non visés.

Immeuble localisé en dehors de tout secteur d’intérêt patrimonial
Travaux assujettis au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (RCA22 17379).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La Division de l’urbanisme est favorable.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

-  District de Snowdon;

-  Proximité de l’autoroute en 

tranchée;

-  Cour adossée au collège Décarie 

(TAV);

-  Secteur en transformation;

-  Relative unité des types et des 

styles;

-  Voie de circulation à sens unique;

-  Arbres matures;

-  Duplex jumelé;

-  Année de construction: 1947

- Agrandissement (chambre froide): 

1956
A-15

Avenue Trans Island
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APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

4

6110, avenue Trans Island



CONDITIONS EXISTANTES

5

01 CONTEXTE

Certificat de localisation (2008)

Saillies + ajout (1956) à démolir



IMPLANTATION

6

01 CONTEXTE

Implantation proposée

Agrandissement projeté

Cour anglaise (non visée)

LE PROJET N’A AUCUNE INCIDENCE SUR LE TAUX D’IMPLANTATION ACTUEL (ENVIRON 38%)

Arbre existant à protéger

LE PROJET CONSERVE UN TAUX DE VERDISSEMENT D’ENVIRON 53%

Remise EX



PROPOSITION

7

01 CONTEXTE

Plan du RDC
Existant / démolition

Plan du RDC
Réaménagement proposé

Ajout (1956) à démolir

Construction légère non 
implantée en contiguïté

Saillies à démolir

Nouveau mur de maçonnerie (M-2)
Construit sur la limite de propriété

NV escalier et balcon en acier

Cour anglaise (non visée)



PROPOSITION

8

01 CONTEXTE

Élévation latérale
Réaménagement proposé

Élévation arrière
Réaménagement proposé

Fermeture en acier perforé

NV PAREMENT EN FIBRO-CIMENT

Escalier et garde-corps  en métaux ouvrés artisanaux (typ.)

Ouverture conservée

NV Cour anglaise (non visée)



PROPOSITION

9

01 CONTEXTE

Coupe transverale
Réaménagement proposé

NV rampes et garde-corps en 
métaux ouvrés artisanaux (typ.)

Coupe longitudinale
Réaménagement proposé

Fondation sur pieux vissés - voir ing.

NV toiture-terrasse (T-1)



PROPOSITION

10

01 CONTEXTE

NV PAREMENT EN FIBRO-CIMENT
(voir recommandation)

ATTENTION À L,ÉCHELLE DE LA REPRÉSENTATION



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

11



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

12



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux critères applicables du Règlement sur les plans d’implantation 
et d’intégration architecturale (RCA22 17379) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

Suggestions: 

-  Conserver l’intégrité du parement de maçonnerie sur le mur arrière au deuxième étage;
-  Considérer l’installation d’un écran d’intimité à la limite de propriété au niveau de la terrasse  afin de limiter les impacts sur le jumelé.

● Considérant que l'agrandissement proposé n’est pas visible depuis la voie publique et ne modifie pas le taux d'implantation actuel;

● Considérant que l’implantation proposée permet de régulariser une situation de non-conformité et de limiter le risque de propagation du feu;

● Considérant que l'agrandissement n'a pas d'impact sensible sur le caractère de la cour ni sur l’ensoleillement des propriétés voisines; 

● Considérant que la proposition architecturale assume un parti contemporain contrastant avec le cadre bâti existant;

● Considérant que la qualité des matériaux et composantes architecturales (escaliers et garde-corps en métaux ouvrés) participent à l’intégration du projet;

● Considérant que la propriété est localisée en dehors de tout secteur d’intérêt patrimonial;

● Considérant que la proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et contribue à une certaine évolution du cadre bâti;

03

13

RECOMMANDATION



Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition est substantiellement conforme aux critères applicables du 
Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (RCA22 17379) et formule un AVIS FAVORABLE au projet aux conditions suivantes:

- Démontrer l’intégration des saillies proposées et installer une clôture opaque en continuité avec le garde-corps afin de préserver l’intimité de la cour.

Suggestions: 

-  Favoriser l’installation d’un bardage de bois vertical et reconsidérer l'agencement des couleurs du revêtement et des composantes architecturales (i.e. 
garde-corps et garnitures métalliques)  de manière à renforcer l'unité de la composition et obtenir un rendu plus contemporain.

● Considérant que l'agrandissement proposé est très peu visible depuis la voie publique et n’a aucun impact sur l’ensoleillement des voisins;

● Considérant que le projet présente une volumétrie simple et une facture traditionnelle compatibles avec l'architecture existante;

● Considérant que le projet reprend les caractéristiques des constructions légères que l’on retrouve typiquement en arrière cour des immeubles du quartier; 

● Considérant que la qualité des matériaux et composantes (lambris Maibec, couverture de bardeau, saillies en bois, etc.) est appropriée au contexte;

● Considérant que le projet vise la conservation des arbres existants sur le site et inclut la plantation d'un NV amélanchier (saskatoon serviceberry);

● Considérant que le bâtiment principal ne possède pas de valeur architecturale évidente et qu’il est situé en dehors de tout secteur d’intérêt patrimonial;

03

12

RECOMMANDATION



16 août 2023

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 4790, chemin de la Côte-des-Neiges

Demande de permis #3003256608

1



Projet de transformation comprenant:
- La restauration du parement de brique, incluant du rejointoiement ainsi que le remplacement de certaines portions endommagées 

(notamment au niveau du parapet), sur chacune des élévations du bâtiment*;
- Le remplacement de plusieurs allèges et ornements en pierre artificielle conformément à leur forme d’origine.

(*) Travaux planifiés en deux (2) phases - voir plans d’architecture

Propriété localisée à l’intérieur des limites du secteur du Mont-Royal (site patrimonial déclaré du Mont-Royal)*;
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 118.1 du Règlement d’urbanisme (01-276).

(*)   Le projet est soumis à l’approbation de la Division du patrimoine (MCCQ) en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (LPC). 

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La Division de l’urbanisme est favorable.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

-  District de Côte-des-Neiges;

-  Secteur du Mont-Royal (AH-2);

-  Topographie escarpée;

-  Secteur résidentiel de forte densité;

-  Diversité des types et des styles;

-  Ensemble de 4 plots identiques en forme 

de H;

-  Vue dégagée sur le cimetière;

-  Conciergerie (Highland Park Development)

-  4 étages / 33 logements en copropriété;

-  Année de construction: 1941

Chemin de la Côte-des-Neiges

Ave
nue 

 Fo
re

st
 H

ill

Avenue  Decelles

WESTMOUNT
Avenue  Ridgewood

Boisé du Sommet



APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE
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4790, chemin de la Côte-des-Neiges



SITUATION ACTUELLE 01 CONTEXTE

5Certificat de localisation (2003)

Aperçu général
Rendu architectural

Extraits du rapport d’inspection
Genispec (mai 2022)



PROPOSITION 01 CONTEXTE
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Plan clé
Phasage + mobilisation

Façade A (phase 1)
Aperçu des interventions



PROPOSITION 01 CONTEXTE
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Légende
Description des travaux

Façade B1 (phase 1)
Aperçu des interventions



PROPOSITION 01 CONTEXTE

8

Légende
Description des travaux

Façades B2 et D2 
Aperçu des interventions

Notes de construction



PROPOSITION 01 CONTEXTE
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Légende
Description des travaux

Façades B3 et D3
Aperçu des interventions

Notes de construction



PROPOSITION (Détails)

10

01 CONTEXTE

Échantillon de la brique de remplacement 
Modèle Riverdale Smooth par Canada Brick

Moulage de pierre artificielle (typ.)
parC.P.C.O. Inc.

Support à jardinière (typ.)

Profil d’allège (typ.)

SOUMISSION  (PHASE 1)



RÉFÉRENCE (ORIGINAL 1941)

11

01 CONTEXTE

Élévation principale (CDN)
Garage

Élévation latérale Étage type

Entrée principale

Entrée principale
(en alcôve)



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE
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Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition est conforme aux articles 118.1, par. 2°et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

Suggestion:  

Étant donné que les travaux seront vraisemblablement réalisés en deux phases, la Division de l’urbanisme suggère au comité d'autoriser toute éventuelle demande de permis 
visant la restauration du parement de maçonnerie sur cet immeuble suivant les spécifications ici approuvées, et ceci, sans avoir à revoir le dossier au CCU.

● Considérant que l'intervention proposée contribue à maintenir les caractéristiques de l'immeuble, à rehausser l’apparence générale du bâtiment et à 
préserver l'unité de l'ensemble (4 conciergeries identiques implantées le long du chemin de la Côte-des-Neiges);

● Considérant que l’intervention s’aligne sur les observations et avis professionnels consignés dans le rapport d’inspection produit par le consultant Genispec; 

● Considérant que les caractéristiques de la brique de remplacement proposée (module, couleur, texture, appareillage) et des ornements en pierre moulée 
sont compatibles avec celles des parties conservées de l'ouvrage;

● Considérant que le phasage proposé des travaux est conçu suivant les priorités établies dans le rapport du consultant Génispec (loi 122);

● Considérant que le projet contribue à assurer la pérennité et la sécurité du bâtiment ainsi que la mise en valeur d'un certain patrimoine; 

● Considérant que la demande est en instance d’obtenir un certificat d’autorisation requis en vertu de la LPC, à délivrer par la Division du patrimoine;

03

13

RECOMMANDATION



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 2900, Boul. ÉDOUARD-MONTPETIT

Étudier, conformément au Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement du 
campus de la montagne de l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052), les travaux visant 
des réaménagements intérieurs partiels aux niveaux 2, 3 et 5, le remplacement et l'aménagement de 
nouvelles salles mécaniques-CVCA, ainsi que le remplacement de 2 portes de garages et l'ajout d'une 
nouvelle persienne sur le mur mur extérieur de la salle mécanique de l'Aile R, l'installation d'une nouvelle 
porte , escalier, et l'installation nouvelle unité mécanique sur le toit dans l'Aile N, le tout pour le secteur 
Ouest du Pavillon Roger-Gaudry, situé au 2900, boulevard Édouard-Montpetit - dossier relatif à la 
demande de permis 3003260932.

2023/08/16

1



2

01
CONTEXTE
Travaux de réaffectation pour le SECTEUR OUEST du PAVILLON ROGER-GAUDRY  /  UdeM

● Réaménagements intérieurs partiels aux niveaux 2, 3 et 5; 
● Remplacement et l'aménagement de nouvelles salles mécaniques-CVCA;
● Remplacement de 2 portes de garages;
● Ajout d'une persienne sur le mur mur extérieur de la salle mécanique de l'Aile R;
● Installation d'une nouvelle porte et escalier;
● Installation nouvelle unité mécanique sur le toit dans l'Aile N;

02
ANALYSE
Grande propriété à caractère institutionnel;
Secteur du Mont-Royal:
Site patrimonial déclaré du Mont-Royal;

● Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 55 du Règlement sur le 
développement, la conservation et l’aménagement du campus de la montagne de 
l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052);

● Autorisation de travaux requise en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (P9.002).

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable au projet avec conditions.



CONTEXTE
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     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936CONTEXTE

4

LOCALISATION  -  PAVILLON ROGER-GAUDRY  -  UDEM



     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936CONTEXTE
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PAVILLON ROGER-GAUDRY  -  UDEM



      2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Ouest) - Transformation - 3003260932CONTEXTE

6

PAVILLON ROGER-GAUDRY  -  SECTEUR OUEST



      2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Ouest) - Transformation - 3003260932

TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA

CONTEXTE

● La modification des ouvertures et des 
persiennes existantes requiert 
l’approbation des travaux par PIIA en 
vertu de l’art. 55 du Règlement sur le 
développement, la conservation et 
l’aménagement du campus de la 
montagne de l’Université de Montréal et 
des écoles affiliées (20-052);

● L’autorisation de travaux est également 
requise en vertu de la Loi sur le 
patrimoine culturel (P9.002).
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      2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Ouest) - Transformation - 3003260932

PLAN DE PHASAGE
DES TRAVAUX
NIVEAUX 0 À 3

CONTEXTE

8



      2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Ouest) - Transformation - 3003260932CONTEXTE

9

PLAN DE PHASAGE
DES TRAVAUX
NIVEAUX 4 À 9



      2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Ouest) - Transformation - 3003260932CONTEXTE

10

REMPLACEMENT D’UNE UNITÉ MÉCANIQUE VÉTUSTE 
PAR UNE NOUVELLE DE GRANDE CAPACITÉ



      2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Ouest) - Transformation - 3003260932

11

CONTEXTE

EXISTANT



      2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Ouest) - Transformation - 3003260932CONTEXTE

12PROPOSÉ



      2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Ouest) - Transformation - 3003260932CONTEXTE

13

DÉTAIL DE L’UNITÉ MÉCANIQUE



      2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Ouest) - Transformation - 3003260932

TRAVAUX DE TRANSFORMATION EXTÉRIEUR REQUIS

CONTEXTE

14



      2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Ouest) - Transformation - 3003260932CONTEXTE
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      2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Ouest) - Transformation - 3003260932CONTEXTE
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      2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Ouest) - Transformation - 3003260932CONTEXTE
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      2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Ouest) - Transformation - 3003260932

REMPLACEMENT DES PORTES DE GARAGE

CONTEXTE

18



      2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Ouest) - Transformation - 3003260932

NIVEAU 6

CONTEXTE

19



      2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Ouest) - Transformation - 3003260932

NIVEAU 6

CONTEXTE
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      2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Ouest) - Transformation - 3003260932

NIVEAU 6

CONTEXTE
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      2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Ouest) - Transformation - 3003260932

NIVEAU 6

CONTEXTE

22



      2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Ouest) - Transformation - 3003260932

AJOUT D’UNE PORTE EXTÉRIEURE SUR L’AILE N

CONTEXTE
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      2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Ouest) - Transformation - 3003260932CONTEXTE

24EXISTANT



      2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Ouest) - Transformation - 3003260932CONTEXTE

25PROPOSÉ



      2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Ouest) - Transformation - 3003260932CONTEXTE

26PROPOSÉ



      2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Ouest) - Transformation - 3003260932CONTEXTE

27PROPOSÉ



      2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Ouest) - Transformation - 3003260932CONTEXTE
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ANALYSE
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      2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Ouest) - Transformation - 3003260932ANALYSE

30



RECOMMANDATION
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      2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Ouest) - Transformation - 3003260932RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux 
article 59 et 65 du Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement du 
campus de la montagne de l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052) et formule 
un avis FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

● L'intervention est conforme aux orientations et aux objectifs municipaux;
● L'apparence d'origine est préservée ainsi que la qualité des détails architecturaux;
● Les interventions sur les murs extérieurs sont réduites et bien intégrées;
● Les volumes ajoutés et équipements mécaniques proposés seront peu visibles;
● Les travaux assurent le maintien et la pérennité du patrimoine architectural.

La typologie des garde-corps pour les nouveaux escaliers extérieurs devra cependant 
être ajustée à celle approuvée récemment approuvée pour l'auditorium de l'aile K;

L'emplacement final pour la nouvelle unité mécanique pour le secteur U-S-V doit être 
approuvé par le patrimoine.

32



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 2900, Boul. ÉDOUARD-MONTPETIT

Étudier, conformément au Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement du 
campus de la montagne de l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052), les travaux visant 
des réaménagements intérieurs majeurs des niveaux, 3 à 9, le remplacement du système mécanique 
CVAC, et l'installation de nouvelles cheminées et persiennes, ainsi que la reconstruction de l'appentis 
sur le toit dans l'Aile C, le tout pour le secteur Est du Pavillon Roger-Gaudry, situé au 2900, boulevard 
Édouard-Montpetit - dossier relatif à la demande de permis 3003260936.

2023/04/12

1



2

01
CONTEXTE
Travaux de réaffectation pour le SECTEUR EST du PAVILLON ROGER-GAUDRY  /  UdeM

● Réaménagements intérieurs majeurs des niveaux, 3 à 9;
● Remplacement du système mécanique CVAC;
● Installation de nouvelles cheminées et persiennes;
● Reconstruction de l'appentis sur le toit dans l'Aile C;
● Agrandissements d'espaces mécaniques au toit; 
● Enlever et à ajouter des équipements de plomberie; 
● Effectuer des réfections de toitures;

02
ANALYSE
Grande propriété à caractère institutionnel;
Secteur du Mont-Royal:
Site patrimonial déclaré du Mont-Royal;

● Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 55 du Règlement sur le 
développement, la conservation et l’aménagement du campus de la montagne de 
l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052);

● Autorisation de travaux requise en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (P9.002).

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable au projet avec conditions.
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     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936CONTEXTE
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LOCALISATION  -  PAVILLON ROGER-GAUDRY  -  UDEM



     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936CONTEXTE
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 PAVILLON ROGER-GAUDRY  -  UDEM



     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936CONTEXTE

6

PAVILLON ROGER-GAUDRY  -  SECTEUR EST



     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936CONTEXTE
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MANDAT



     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936

TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA

CONTEXTE

● La modification des ouvertures et des 
persiennes existantes requiert 
l’approbation des travaux par PIIA en 
vertu de l’art. 55 du Règlement sur le 
développement, la conservation et 
l’aménagement du campus de la 
montagne de l’Université de Montréal et 
des écoles affiliées (20-052);

● L’autorisation de travaux est également 
requise en vertu de la Loi sur le 
patrimoine culturel (P9.002).
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     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936

9

RÉGLEMENTATION



     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936

10

VUES



     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936

11

CONCEPTION



     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936
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CONTEXTE

ÉQUIPEMENTS
EXISTANT
À DÉMOLIR



     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936
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CONTEXTE

NOUVEAUX
ÉQUIPEMENTS 
PROPOSÉS



     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936
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     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936

15

CONTEXTE



     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936
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CONTEXTE



     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936
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CONTEXTE
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CONTEXTE
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CONTEXTE

AILE B
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CONTEXTE

AILE B
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CONTEXTE

AILE B



     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936
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CONTEXTE

AILE H
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23

CONTEXTE

AILE H
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CONTEXTE

AILE C
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CONTEXTE

AILE C
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CONTEXTE

AILE G
AILE F
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CONTEXTE

AILE G
AILE F



     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936
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CONTEXTE

AILE H
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CONTEXTE

AILE H
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CONTEXTE

AILE A
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CONTEXTE

AILE A
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CONTEXTE

AILE E
AILE F
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CONTEXTE

AILE E
AILE F
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AILE D

CONTEXTE
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AILE D

CONTEXTE
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     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936

AILE E

CONTEXTE
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     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936

AILE E

CONTEXTE
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     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936

AILE E

CONTEXTE
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     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936

AILE E

CONTEXTE

39



     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936

AILE E

CONTEXTE
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     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936

AILE G

CONTEXTE
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AILE G

CONTEXTE
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VUES

CONTEXTE
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     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936CONTEXTE
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À VALIDER DAN LE CADRE DE LA DEMANDE 3003264635
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ANALYSE
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     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936ANALYSE
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     2900, Boul. Édouard-Montpetit (secteur Est) - Transformation - 3003260936RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux 
article 59 et 65 du Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement du 
campus de la montagne de l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052) et formule 
un avis FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

● L'intervention est conforme aux orientations et aux objectifs municipaux;
● L'apparence d'origine est préservée ainsi que la qualité des détails architecturaux;
● Les interventions sur les murs extérieurs sont réduites et bien intégrées;
● Les volumes ajoutés et équipements mécaniques proposés seront peu visibles;
● Les travaux assurent le maintien et la pérennité du patrimoine architectural.

La typologie des garde-corps pour les nouveaux escaliers extérieurs devra cependant 
être ajustée à celle approuvée récemment approuvée pour l'auditorium de l'aile K;

La nouvelle génératrice au sol près de l'aile K est par ailleurs retirée de cette demande 
puisque son emplacement n'est pas déterminé.

51



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 5355, AVENUE DE MONKLAND

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) 
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à 
ajouter une construction hors toit afin d'aménager des espaces habitables à l'usage du logement du 2e 
étage, ainsi qu'une terrasse au toit, et à agrandir les ouvertures du sous-sol sur le mur latéral, pour un 
duplex contigu situé au 5355, avenue de Monkland - dossier relatif à la demande de permis 
3003270476.

Ainsi que les travaux visant la construction d'une dépendance dans la cour arrière - dossier relatif à la 
demande de permis 3003283034.

2023/08/16
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2

01
PROJET VISANT À AGRANDIR UN DUPLEX CONTIGU
Demande 3003270476:

● Ajouter une construction hors toit afin d'aménager des espaces habitables à 
l'usage du logement du 2e étage;

● Aménager une terrasse au toit;
● Agrandir les ouvertures du sous-sol sur le mur latéral;

Demande 3003283034:
● Suivant la démolition du garage existant, construction une nouvelle dépendance 

afin d'aménager un atelier habitable;

02
ANALYSE
Bâtiment situé en secteur significatif à normes ‘B’ :
Modification de volume assujettie conformément au Règlement sur les plans 
d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379).

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable au projet avec condition.
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     5355, AVENUE DE MONKLAND - MODIFICATION DE VOLUME - 3003270476 et 3003283034

LOCALISATION  :  DISTRICT NOTRE-DAME-DE-GRÂCE

CONTEXTE
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     5355, AVENUE DE MONKLAND - MODIFICATION DE VOLUME - 3003270476 et 3003283034CONTEXTE 
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     5355, AVENUE DE MONKLAND - MODIFICATION DE VOLUME - 3003270476 et 3003283034

ÉLÉVATION AVENUE DE MONKLAND

CONTEXTE
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     5355, AVENUE DE MONKLAND - MODIFICATION DE VOLUME - 3003270476 et 3003283034

COUR ARRIÈRE

CONTEXTE
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     5355, AVENUE DE MONKLAND - MODIFICATION DE VOLUME - 3003270476 et 3003283034

ÉLÉVATION AVENUE DE MONKLAND

CONTEXTE
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     5355, AVENUE DE MONKLAND - MODIFICATION DE VOLUME - 3003270476 et 3003283034

ÉLÉVATION AVENUE DE MONKLAND

CONTEXTE

9



     5355, AVENUE DE MONKLAND - MODIFICATION DE VOLUME - 3003270476 et 3003283034

ÉLÉVATION AVENUE DE MONKLAND

CONTEXTE
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ÉLÉVATION AVENUE DE MONKLAND

CONTEXTE
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ÉLÉVATION AVENUE DE MONKLAND

CONTEXTE
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ÉLÉVATION AVENUE DE MONKLAND

CONTEXTE
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ÉLÉVATION AVENUE DE MONKLAND

CONTEXTE
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     5355, AVENUE DE MONKLAND - MODIFICATION DE VOLUME - 3003270476 et 3003283034

ÉLÉVATION AVENUE DE MONKLAND

CONTEXTE
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     5355, AVENUE DE MONKLAND - MODIFICATION DE VOLUME - 3003270476 et 3003283034

ÉLÉVATION AVENUE DE MONKLAND

CONTEXTE
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     5355, AVENUE DE MONKLAND - MODIFICATION DE VOLUME - 3003270476 et 3003283034

ÉLÉVATION AVENUE DE MONKLAND

CONTEXTE

17



     5355, AVENUE DE MONKLAND - MODIFICATION DE VOLUME - 3003270476 et 3003283034

ÉLÉVATION AVENUE DE MONKLAND

CONTEXTE
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     5355, AVENUE DE MONKLAND - MODIFICATION DE VOLUME - 3003270476 et 3003283034

ÉLÉVATION AVENUE DE MONKLAND

CONTEXTE
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     5355, AVENUE DE MONKLAND - MODIFICATION DE VOLUME - 3003270476 et 3003283034

ÉLÉVATION AVENUE DE MONKLAND

CONTEXTE
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     5355, AVENUE DE MONKLAND - MODIFICATION DE VOLUME - 3003270476 et 3003283034

ÉLÉVATION AVENUE DE MONKLAND

CONTEXTE
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     5355, AVENUE DE MONKLAND - MODIFICATION DE VOLUME - 3003270476 et 3003283034

ÉLÉVATION AVENUE DE MONKLAND

CONTEXTE
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     5355, AVENUE DE MONKLAND - MODIFICATION DE VOLUME - 3003270476 et 3003283034

ÉLÉVATION AVENUE DE MONKLAND

CONTEXTE
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     5355, AVENUE DE MONKLAND - MODIFICATION DE VOLUME - 3003270476 et 3003283034

ÉLÉVATION AVENUE DE MONKLAND

CONTEXTE

24



     5355, AVENUE DE MONKLAND - MODIFICATION DE VOLUME - 3003270476 et 3003283034

ÉLÉVATION AVENUE DE MONKLAND

CONTEXTE
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     5355, AVENUE DE MONKLAND - MODIFICATION DE VOLUME - 3003270476 et 3003283034

ÉLÉVATION AVENUE DE MONKLAND

CONTEXTE

26



ANALYSE
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     5355, AVENUE DE MONKLAND - MODIFICATION DE VOLUME - 3003270476 et 3003283034ANALYSE
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     5355, AVENUE DE MONKLAND - MODIFICATION DE VOLUME - 3003270476 et 3003283034ANALYSE
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     5355, AVENUE DE MONKLAND - MODIFICATION DE VOLUME - 3003270476 et 3003283034ANALYSE

30



     5355, AVENUE DE MONKLAND - MODIFICATION DE VOLUME - 3003270476 et 3003283034ANALYSE

31



RECOMMANDATION

32



     5355, AVENUE DE MONKLAND - MODIFICATION DE VOLUME - 3003270476 et 3003283034RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que les projets des demandes 
3003270476 et 3003283034 sont conformes aux objectifs et aux critères applicables du 
Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), et formule 
un avis FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

● L’intervention favorise une architecture qui s’harmonise avec le bâti existant;
● La construction hors toit est discrète et se distingue du bâtiment à agrandir;
● Le garage existant est remplacé par un atelier habitable;
● Le projet d’agrandissement contribue dans son ensemble à la mise en valeur et à 

l'évolution du patrimoine architectural et paysager du secteur;

La Direction est cependant d’avis que le projet doit être ajusté de manière à offrir un 
accès libre et sécuritaire à la cour arrière.
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 2739, BOULEVARD 

ÉDOUARD-MONTPETIT

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant percer ouverture au 2e étage du 
mur arrière afin d'ajouter une fenêtre, pour un immeuble situé au 2739, boulevard Édouard-Montpetit - 
dossier relatif à la demande de permis 3003065778.

2023/08/16

1



2

01
CONTEXTE
Travaux visant l’installation d’une nouvelle fenêtre au mur arrière:

● Percer une nouvelle ouverture au 2e étage du mur arrière;
● Installation d’une nouvelle fenêtre de type hybride;

02
ANALYSE
Secteur du Mont-Royal:
Site patrimonial déclaré du Mont-Royal:

● Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 118.1.2° du Règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce;

● Autorisation de travaux requise en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (P9.002).

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable au projet.



CONTEXTE

3



     2739, BOULEVARD ÉDOUARD-MONTPETIT - TRANSFORMATION - 3003065778CONTEXTE

4LOCALISATION  :  DISTRICT CÔTE-DES-NEIGES



     2739, BOULEVARD ÉDOUARD-MONTPETIT - TRANSFORMATION - 3003065778CONTEXTE 

5

BOULEVARD ÉDOUARD-MONTPETIT



     2739, BOULEVARD ÉDOUARD-MONTPETIT - TRANSFORMATION - 3003065778CONTEXTE

  TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA

● Les travaux visant l’ajout d’une 
nouvelle fenêtre sont assujettis au 
PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 
118.1.2° puisque la composition 
d'origine de la façade est modifiée; 

● L’autorisation de travaux est requise 
en vertu de la Loi sur le patrimoine 
culturel (P9.002).
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     2739, BOULEVARD ÉDOUARD-MONTPETIT - TRANSFORMATION - 3003065778

CONDITION EXISTANTE

CONTEXTE

7



     2739, BOULEVARD ÉDOUARD-MONTPETIT - TRANSFORMATION - 3003065778CONTEXTE

8



     2739, BOULEVARD ÉDOUARD-MONTPETIT - TRANSFORMATION - 3003065778CONTEXTE

9

FENÊTRE PROPOSÉE



ANALYSE

10



     2739, BOULEVARD ÉDOUARD-MONTPETIT - TRANSFORMATION - 3003065778CRITÈRESANALYSE

11



RECOMMANDATION
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     2739, BOULEVARD ÉDOUARD-MONTPETIT - TRANSFORMATION - 3003065778RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux 
articles 118.1 et 668 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges - 
Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes:

● L'intervention est conforme aux orientations et aux objectifs pour le site patrimonial; 
● Les travaux proposés ont été approuvés par le patrimoine en vertu de la LPC;
● L'intervention contribue à l’évolution du patrimoine architectural.
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 3830, Avenue Lacombe

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à remplacer deux cheminées au sol 

au Centre hospitalier de St. Mary situé au 3830, Avenue Lacombe - dossier relatif à la demande de 
permis 3003283644.

2023/08/16

1



2

01 CONTEXTE
En cour avant, restaurer et remplacer les deux cheminées au sol de la buanderie tel que 
l'identique.

02
ANALYSE
Zone 0500
District de Côte-des-Neiges
Grande propriété à caractère institutionnel
Secteur du Mont-Royal

PIIA en vertu de 108, 108.1, 118.1 et 118.8
Critères selon 113, 118.1, 118.9 et 668

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable.



     3830, Avenue Lacombe - PIIA Transformation - 3003283644

LOCALISATION

CONTEXTE

3



     3830, Avenue Lacombe - PIIA Transformation - 3003283644

VOISINAGE

CONTEXTE

4



     3830, Avenue Lacombe - PIIA Transformation - 3003283644

HOPITAL ST. MARY’S

CONTEXTE

5



     3830, Avenue Lacombe - PIIA Transformation - 3003283644

EXISTANT

CONTEXTE

6



     3830, Avenue Lacombe - PIIA Transformation - 3003283644

PROPOSITION - ÉLÉVATIONS AVANT ET ARRIÈRE

CONTEXTE

7

Cheminée 1 Cheminée 1Cheminée 2 Cheminée 2



     3830, Avenue Lacombe - PIIA Transformation - 3003283644

PROPOSITION - ÉLÉVATIONS GAUCHE ET DROITE

CONTEXTE

8

Cheminée 1 Cheminée 2



     3830, Avenue Lacombe - PIIA Transformation - 3003283644

PROPOSITION - PERSIENNES

CONTEXTE

9



     3830, Avenue Lacombe - PIIA Transformation - 3003283644RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Division conclut que le projet est conforme aux 
articles 113, 118.1, 118.9 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE 
au projet pour les raisons suivantes : 

- Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;

- Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;

- La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au 
contexte;

- La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment.

10



     3830, Avenue Lacombe - PIIA Transformation - 3003283644

Article Critère Évaluation Remarques
113 1° La transformation d'une caractéristique architecturale doit être compatible avec le 

style architectural du bâtiment. Elle doit respecter ou mettre en valeur l’expression 
et la composition architecturales en tenant compte des concepts originaux ou y être 
compatible, en accord avec leur valeur.

OK Le style original des cheminées est repris dans la proposition.

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en 
matière d'aménagement, d'architecture et de design;

OK

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; OK

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; OK

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser les impacts sur le 
milieu d'insertion, au regard de la circulation des véhicules et des piétons;

OK

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un environnement 
sécuritaire;

OK

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural, 
naturel et paysager;

OK

11

CRITÈRES



     3830, Avenue Lacombe - PIIA Transformation - 3003283644

Article Critère Évaluation Remarques
118.1, al.1, par. 2° a) la restauration, le remplacement ou la transformation doit être conçue en 

respectant l’expression et la composition architecturales du bâtiment et du 
paysage et le caractère du parement, du couronnement, de l’ouverture, de 
la saillie, de l’accès, de la clôture, de la grille, du mur, du muret, de 
l’escalier, du chemin, de la terrasse, du massif ou de l’alignement d’arbres;

OK

118.1, al.1, par. 2° b) la restauration, le remplacement ou la transformation doit chercher à mettre 
en valeur les concepts qui sont à l’origine de l’expression et de la 
composition architecturales du bâtiment et du paysage;

OK Le style original des cheminées est repris dans la 
proposition.

118.1, al.1, par. 2° c) la qualité des matériaux, des détails architecturaux et des végétaux utilisés 
pour la restauration, le remplacement ou la transformation doit être 
équivalente à la qualité d’origine et compatible à celle des parties non 
transformées en accord avec leur valeur;

OK Matériaux similaires à ceux existants.

118.1, al.1, par. 2° d) la restauration, le remplacement ou la transformation doit prendre en 
considération ses effets sur les constructions voisines de manière à 
préserver ou mettre en valeur le caractère d’ensemble de l’unité de 
paysage, telle que définie et décrite à l'annexe B du présent règlement ;

OK

118.1, al.1, par. 2° e) l’aménagement paysager doit être conçu de manière à limiter les surfaces 
minéralisées et à maximiser la couverture végétale;

OK

118.1, al.1, par. 2° f) la modification d’un élément construit ou végétal d’intérêt patrimonial ou 
naturel doit être réalisée dans le respect du paysage, de la végétation, de la 
topographie et des vues à partir d’un espace public, vers ou depuis le site 
patrimonial déclaré du Mont-Royal. Elle doit également s’intégrer à la 
construction et au milieu en respectant les caractéristiques architecturales, 
naturelles et paysagères, les hauteurs et les implantations existantes;

OK

12

CRITÈRES



     3830, Avenue Lacombe - PIIA Transformation - 3003283644

Article Critère Évaluation Remarques

118.9 1°  respecter les caractéristiques volumétriques et d’implantation d’un 
bâtiment ou d’un ensemble de bâtiments sur le site;

OK L’implantation des cheminées reprend celle 
d’origine.

118.9 2°  respecter les caractéristiques architecturales et de composition des 
façades d’un bâtiment;

N/A

118.9 3°  assurer la conservation, la mise en valeur et la restauration d’
éléments d’enveloppe et de décor;

OK Le style original des cheminées est repris dans la 
proposition.

118.9 4° assurer l’intégration, l’affirmation et la réversibilité des interventions 
contemporaines;

OK

118.9 5°  protéger les perspectives et les percées visuelles sur un bâtiment 
ou sur un élément d’intérêt contribuant au caractère d’ensemble;

OK

118.9 6°  assurer la mise en valeur et la protection des espaces extérieurs et 
des caractéristiques paysagères particulières;

OK

118.9 7°  favoriser un accès public aux espaces verts et aux milieux naturels 
adapté à la vocation des lieux.

OK L’aménagement paysager autour des cheminées est 
accessible à tous.
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CRITÈRES



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 6005, boulevard Décarie

Étudier, conformément au PP-120, les travaux visant à transformer l'enseigne pour le bâtiment 
commercial isolé situé au 6005, boulevard Décarie - dossier relatif à la demande de permis 3003288857.

2023/08/16

1



2

01 CONTEXTE
Remplacement du mot TAV par DÉCARIE sur l'enseigne au dernier étage de la façade 
avant et retrait des enseignes au RDC de la façade avant

02
ANALYSE
Zone 0090
District de Snowdon
Grande Propriété à caractère institutionnel
Secteur orphelin

PIIA en vertu de l'article 13 du PP-120 
Critères selon l'article 13 du PP-120

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable.



     6005, boulevard Décarie - PIIA Transformation - 3003288857

LOCALISATION

CONTEXTE

ー Commercial isolé
ー Année de construction : 2021

3



     6005, boulevard Décarie - PIIA Transformation - 3003288857

VOISINAGE

CONTEXTE

4



     6005, boulevard Décarie - PIIA Transformation - 3003288857

PROPOSITION

CONTEXTE

5



     6005, boulevard Décarie - PIIA Transformation - 3003288857RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Division conclut que le projet est conforme à l'article 
13 du projet particulier PP-120 (CA19 170179) et formule un AVIS FAVORABLE au projet pour 
les raisons suivantes : 

- la dispersion lumineuse de l’enseigne se limite à la surface de l’enseigne;

- le traitement, la localisation et les dimensions de l'enseigne s'harmonise avec l'architecture du 
bâtiment et contribue à sa mise en valeur en lien avec l'entrée principale du bâtiment;

- l’enseigne est traitée avec sobriété.
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     6005, boulevard Décarie - PIIA Transformation - 3003288857

Article Critère Évaluation Remarques
13 1° Le traitement, la localisation et les dimensions de l'enseigne doivent s'harmoniser 

avec l'architecture du bâtiment sur lequel elle est installée et doivent contribuer à sa 
mise en valeur en lien avec l'entrée principale du bâtiment;

OK

2° dans le cas ou l'enseigne comporterait un dispositif d’éclairage, sa dispersion 
lumineuse doit se limiter à la surface de l’enseigne;

OK Même que l’existant.

3° les enseignes doivent être traitées avec sobriété. OK

7

CRITÈRES



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 4677, avenue Roslyn

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à remplacer des ouvertures sur les façades 
avant et latérale d'un bâtiment jumelé situé au 4677, avenue de Roselyn - dossier relatif à la demande de permis 

3003290482.

2023/08/16

1



2

01 CONTEXTE
Remplacer 5 ouvertures

02
ANALYSE
Secteur significatif soumis à critères CC
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 108
Critères applicables à l’article 113

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable avec conditions. 



     4677, avenue Roslyn - Transformation d’ouvertures - 3003290482

LOCALISATION

CONTEXTE

District: Côte-des-Neiges;
Zone: 0580;
Secteur significatif à 
critère CC;
Année de construction: 
1928;
Bâtiment 2 étages jumelé;

3

Av. Roslyn

Av
. S

un
ny

si
de

Av. Grosvenor



CONTEXTE

4



     4677, avenue Roslyn - Transformation d’ouvertures - 3003290482

BÂTIMENT EXISTANT

CONTEXTE

5

4677, Roslyn 



     4677, avenue Roslyn - Transformation d’ouvertures - 3003290482

BÂTIMENT EXISTANT

CONTEXTE

6

4677, Roslyn 



     4677, avenue Roslyn - Transformation d’ouvertures - 3003290482

PLAN D’ORIGINE

CONTEXTE

7

4677, Roslyn (façade)

Fenêtre d’origine à battant en 
bois peint blanc

4677, Roslyn (façade)



     4677, avenue Roslyn - Transformation d’ouvertures - 3003290482

BÂTIMENTS VOISINS

CONTEXTE

8

4687, Roslyn 4675, Roslyn



     4677, avenue Roslyn - Transformation d’ouvertures - 3003290482

BÂTIMENT EN FAÇADE

CONTEXTE

9

4668-4670, Roslyn 4676, Roslyn 4682, Roslyn



     4677, avenue Roslyn - Transformation d’ouvertures - 3003290482

PRÉCÉDENTS

CONTEXTE

10

4657, Roslyn 4647, Roslyn



     4677, avenue Roslyn - Transformation d’ouvertures - 3003290482

PRÉCÉDENTS

CONTEXTE

11

4645, Roslyn 4676, Roslyn (Westmount)



     4677, avenue Roslyn - Transformation d’ouvertures - 3003290482

TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA ET PROPOSITION

CONTEXTE

Art. 108

ー Remplacer 3 ouvertures en façade avant au RDC dont 2 
fenêtres et 1 porte:

◆ Remplacer les fenêtres en bois et aluminium 
blanche par des fenêtres en aluminium noire;

◆ Conserver les mêmes forme et dimensions;

◆ Remplacer les panneaux tympan de même forme 
mais de couleur noir;

ー Peindre les deux fenêtres à l’étage en noire et changer 
les carrelages à l’intérieur des fenêtres de couleur noir. 

12



     4677, avenue Roslyn - Transformation d’ouvertures - 3003290482

TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA ET PROPOSITION

CONTEXTE

13

Art. 108

ー Remplacer 3 ouvertures en façade avant au RDC dont 2 
fenêtres et 1 porte:

◆ Remplacer les fenêtres en bois et aluminium 
blanche par des fenêtres en aluminium noire;

◆ Conserver les mêmes forme et dimensions;

◆ Remplacer les panneaux tympan de même forme 
mais de couleur noir;

ー Peindre les trois fenêtres à l’étage en noire et changer les 
carrelages à l’intérieur des fenêtres de couleur noir;

ー Peindre la petite fenêtre près de la porte au 
rez-de-chaussé en noir.

ー Aucune modification à la porte et au cadrage existant;



     4677, avenue Roslyn - Transformation d’ouvertures - 3003290482

PROPOSITION

CONTEXTE

14

Existant Après



     4677, avenue Roslyn - Transformation d’ouvertures - 3003290482

PROPOSITION

CONTEXTE

15



     4677, avenue Roslyn - Transformation d’ouvertures - 3003290482

PLANIFICATION ET ZONAGE

CONTEXTE

ZONAGE H.1 (1 logements)

AFFECTATION Résidentiel

SECTEUR 0580

HAUTEUR Min. 2 / Max. 2

16

PLAN D’URBANISME



ANALYSE
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     4677, avenue Roslyn - Transformation d’ouvertures - 3003290482

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

18



RECOMMANDATION
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     4677, avenue Roslyn - Transformation d’ouvertures - 3003290482RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du titre VIII (PIIA) 
du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis 
FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

一 Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;

一 Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;

一 La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte;

一 La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment;

一 Le remplacement des ouvertures demeures en harmonie avec les constructions dans le voisinage.

Et ce, à condition:

一 que le carrelage des fenêtres et des portes au rez-de-chaussé soient situé à l’extérieur du vitrage;

一 que les panneaux tympan reprennent le même détail architectural que l’existant;

Il serait toutefois suggéré de conserver les fenêtres et les portes de couleur blanche afin de s’harmoniser avec une 
caratéristique existante dans le milieu d’insertion considérant la fenestration unique du bâtiment.   
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